
REUNION  PARAPENTE

colloque de Talmont le 4 février 2012

Comme chaque année, les acteurs du parapente de la FFP sont invités à l'atelier qui se tient à 
l'occasion du colloque annuel fédéral.

L'ordre du jour 

- réglementation FFP – FFVL
- réglementation fiscale et sociale – la convention collective.
- Obligations des dirigeants et des techniciens
- Sécurité – assurances
- Divers 

La situation actuelle semble satisfaire pleinement  les dirigeants  et  les  techniciens des structures
fonctionnant dans le cadre fédéral.

Il reste malgré tout quelques points en attente et qui ont fait l'objet de questions depuis plusieurs
années :

- validité des licences-assurances à compter du 1er octobre de l'année n-1,
- possibilité de saisie des licences–assurances pour les moins de 12 ans (tandem), 
- statuts types imposés par la fédération totalement inadaptés aux écoles de parapente,
- prise en charge par l'assureur  des frais  afférent à l'évacution d'un blessé  sur un domaine

skiable,

Divers - Rappel  de points particuliers de la réglementation aux présents.

• utilisation de casques à la norme EN966 pour tous. Il est rappelé qu'il est obligatoire pour
tous les licenciés.

• utilisation des imprimés de saisie de licences-assurances pour les licenciés de moins de 12
ans  qui  pratiquent  un  vol  en  biplace,  en  attendant  la  suppression  du  champ  bloquant  sur
intranet.

• emploi du parachute de secours  NON OBLIGATOIRE  en école.  Il est obligatoire pour les
vols biplaces.



•  conditions  d'assurance  pour  les  parachutistes  non titulaires  du brevet  "B"  de  pilote.  Ces
parachutistes ne sont pas assurés.

•  conditions  d'attribution  du  brevet  de  pilote  aux  parachutistes  confirmés.  PB  des
équivalences .  S'adresser à la fédération  (Naïma ou référent parapente).

• conditions de pratique du speed riding;

• encadrement minimum obligatoire en séance école.

…..

En pièce jointe 

Le bilan des écoles (licences, brevets …)   :  annexe 1. 

--------------------------------- ms

ANNEXE  1

FFP - ECOLES DE PARAPENTE
BILAN 2012

Licences Brevets FIR intranet

CSA 17 annuelles 15 A1

3811 14 stage 12 A2
 Init. 4 B

11 TDM 0 C

42 31 0



Licences Brevets FIR intranet

AIR LIBRE 26 annuelles 6 A1

6317 1 stage 6 A2
0 Init. 2 B

78 TDM 1 C

105 15 0

Licences Brevets FIR intranet

CERPP 89 annuelles 45 A1

6510 62 stage 19 A2
4 Init. 5 B

37 TDM 3 C

192 72 3

Licences Brevets FIR intranet

MERIB'AILE 11 annuelles 0 A1

7323 10 stage 0 A2
0 Init. 0 B
1 TDM 0 C

22 0 0

Licences Brevets FIR intranet

ANNECY VP 39 annuelles 9 A1

7415 0 stage 6 A2
0 Init. 4 B

60 TDM 0 C

99 19 0

Licences Brevets FIR intranet

VIRAGE 31 annuelles 5 A1

7420 0 stage 3 A2
2 Init. 3 B

118 TDM 1 C

151 12 0

Analyse par rapport à l'année  2010

Nbre de licences annuelles : STABLE
Nbre licences Stage + 11 %

Nbre de brevets : + 40%
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